
L’international est dans nos gènes

La lettre des interlocuteurs privilégiés de TELERAD

Défense
Depuis plus de 60 ans, l’international est dans les gènes de TELERAD. Avec 70 % de son chiffre d’affaires réalisé à l’export, des matériels présents dans 
plus de 60 pays et des partenariats avec les plus grands groupes, y compris aux Etats-Unis, TELERAD est une référence en matière de communications 
aéronautiques. Au-delà des évolutions technologiques, les moyens de communications entre contrôleurs et pilotes restent autant d’éléments indispensables 
à la sécurité de la circulation aérienne. Et c’est au travers de sa participation dans les groupes de travail internationaux et européens (Eurocontrol, Eurocae, 
ETSI…) que TELERAD contribue au « Ciel Unique » de demain. Le projet de « Ciel Unique » initié par l’Union Européenne est un enjeu économique majeur 
et nous sommes très heureux d’accueillir dans la Lettre TELERAD Défense Claude Chêne, Directeur Exécutif de SESAR, pilier technologique et opérationnel 
du « Single European Sky ».

Patrice Mariotte
Président du Directoire de TELERAD

Qu’apporte le programme SESAR au concept de ciel unique européen ? 
Le programme SESAR (Single European Sky ATM Research) est le pilier technologique et opérationnel de l’initiative nommée 
« Ciel Unique Européen » qui constitue l’un des plus ambitieux projets  de recherche-développement jamais lancé par 
l’Union Européenne. SESAR est né de la prise de conscience des différents problèmes concernant le système de gestion 
du trafic aérien. A l’heure actuelle, les insuffisances du système européen de gestion du trafic aérien sont estimées chaque 
année à 4 Milliards €. Sans un changement radical dans la manière de gérer le transport aérien, celui-ci va atteindre ses 
limites, entraînant retards pour les passagers, problèmes liés à la sécurité, augmentation des coûts pour les compagnies 
aériennes et augmentation des émissions de CO2. L’objectif du programme SESAR est de remplacer le système actuel 
fragmenté de gestion du trafic aérien et de mettre en place des solutions à la fois technologiques et opérationnelles qui 
fassent entrer la gestion du ciel européen dans le XXIème siècle. Le programme SESAR est géré par l’Entreprise Commune 
SESAR JU (SESAR Joint Undertaking) qui coordonne et impulse tous les travaux de développement avec comme objectif 
de contribuer au déploiement final. Partenariat, développement durable et orientation « client » sont les bases de l’approche 
de la SJU pour mettre en place des solutions réalistes dans le monde de la gestion du trafic aérien. Ainsi, plus de 3.000 
experts en Europe et ailleurs travaillent ensemble. Grâce à ces partenariats, SESAR JU apporte des solutions pratiques à la 
gestion du trafic aérien en améliorant l’aspect opérationnel, l’anticipation du trafic, la souplesse, la sécurité et le ratio coût/
efficacité, tout en réduisant les émissions de CO2. 
L’augmentation de la capacité de l’espace aérien européen passe par une plus grande souplesse de son utilisation. 
Où en est aujourd’hui la coopération civilo-militaire dans ce domaine ? 
La communauté militaire joue un rôle actif au sein du programme SESAR à différents niveaux de gouvernance, avec 
deux représentants, le directeur de l’Agence Européenne de Défense (AED) et un représentant du Comité (Military ATM 
Board). De plus, une centaine d’experts appartenant à 10 pays membres apporte leur expertise à la fois technique et 
opérationnelle aux activités du programme SESAR. La SESAR JU est à l’origine de nombreux éléments destinés à fournir 
aux décideurs militaires les informations les plus complètes dans le cadre de leur participation. Enfin, des éléments de 
recherche, comme les résultats de l’étude « SESAR Military Avionics Study » (2012) ont été largement diffusés au sein de 
la communauté militaire, y compris l’OTAN. Pour prendre en compte les spécificités militaires il est nécessaire d’amener 
progressivement leurs procédures, ainsi que les capacités techniques de leurs stations au sol et aéroportées, à un même 
standard. L’harmonisation des règles opérationnelles de la circulation aérienne, la promotion des technologies communes 
ou duales, et le développement de spécifications basées sur la performance, entraînent un changement de paradigme de 
la coopération entre civils et militaires. 
La SESAR JU s’appuie sur l’AED pour s’assurer de l’implication de l’ensemble de la communauté militaire. L’AED peut 
également apporter son expertise ou organiser la collecte des résultats nécessaires dans des domaines spécifiques.
L’intégration des drones n’était pas explicitement prévue dans les phases initiales du programme SESAR.  
Y-a-il actuellement une « feuille de route » prévue pour leur permettre l’accès dans le futur aux espaces aériens 
« non ségrégués » ?
Le Groupe de pilotage européen des drones aériens (The European Remotely Piloted Air Systems Steering Group - ERSG) 
mis en place par la Commission Européenne en 2012 est à l’origine d’une feuille de route proposant une série d’actions 
ayant pour objectif leur intégration dans le système aérien à partir de 2016. Approuvée par les différentes parties prenantes 
lors du Paris Airshow 2013, cette feuille de route devrait être mise en œuvre prochainement. Dans ce contexte, la SESAR 
JU a lancé en février 2013 un appel à propositions pour sélectionner et co-financer une série de projets offrant des activités 
de démonstration de systèmes drones «RPAS» dans le cadre de SESAR. 
Les neuf projets sélectionnés ont pour but de :

 � Démontrer comment intégrer les systèmes « RPAS » en espace aérien non ségrégué dans un environnement multi-
avions, avec comme objectif d’explorer la faisabilité de l’intégration au sein d’une communauté d’aviation élargie pour 
2016.

 � Se focaliser sur des résultats concrets permettant de combler les écarts opérationnels et techniques identifiés pour 
l’intégration des drones dans un espace aérien non ségrégué.

 � Capitaliser sur l’approche de prestations SESAR JU pour identifier les synergies, les risques et les opportunités vis-à-vis 
du programme SESAR.TE
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 Claude Chêne
Directeur Exécutif SESAR Joint Undertaking

Quelques partenaires :

Décembre 2013

www.telerad.fr

Trois questions à ...

Pour vous abonner à la Lettre 
TELERAD Défense LIEN

Pour télécharger le catalogue 
de formation TELERAD LIEN

Contact : defense@telerad.fr

Présente dans plus de soixante pays, la société TELERAD est spécialisée dans l’étude, le développement et la fabrication de systèmes radio utilisés dans le contrôle 
de la navigation aérienne. Unique société dans ce domaine, elle est un des acteurs de la base industrielle et technologique de défense française et européenne.

EPREUVE

mailto:defense%40telerad.fr?subject=abonnement
http://www.telerad.fr/docs/siteCatalogueFormation2014.pdf
http://www.telerad.fr
mailto:defense@telerad.fr


Dites 8.33... Oui docteur !
Petit retour en arrière
Une composante primordiale du contrôle du trafic aérien est le dialogue 
entre les contrôleurs et les aéronefs. Pour ce faire, les communications 
vocales transitent sur des canaux contenus dans la bande de 
fréquences VHF radio aéronautique réservée : 108 - 137 MHz.
Afin de garantir que deux canaux adjacents ne se brouillent pas entre 
eux, un espacement minimal doit les séparer. De par les performances 
des équipements radio, cet espacement a été fixé réglementairement 
à 25 kHz depuis 1972.
Avec l’augmentation exponentielle du trafic aérien, le besoin en 
canaux supplémentaires a explosé et la bande de fréquence VHF 
aéronautique connaît un engorgement croissant : le nombre de canaux 
en espacement 25 kHz est devenu insuffisant.
Mais ça, c’était avant…
Et le « 8.33 » (prononcez « huit trente-trois ») est arrivé. L’évolution des 
technologies a permis de concevoir des équipements radio utilisant 
des canaux occupant une bande spectrale très étroite. Ceci permet 
donc de réduire l’espacement entre deux canaux adjacents. Fort de 
ce constat, il a été décidé d’introduire une nouvelle norme réduisant 
l’espacement de canaux à 8,33kHz. Le « 8.33 » était né. Ce nouvel 
espacement plus réduit, permet d’augmenter significativement le 
nombre de canaux disponibles dans la bande aéronautique VHF. 
Comprendre et parler le « 8.33 »
L’apparition des canaux « 8.33 » a été génératrice de confusion vis-à-vis 
des anciens canaux « 25 ». Espacement de 25 KHz : l’appellation d’un 
canal radio correspond à sa fréquence (le canal 131.100 correspond à 
la fréquence… 131,100 MHz). Espacement de 8,33 kHz : l’appellation 
du canal radio ne correspond plus à sa fréquence mais à une valeur 
approchée (le canal 131.110 correspond à la fréquence… 131,10833 
MHz).
Le tableau ci-après montre un exemple des canaux radio réglementaires :

TELERAD 
acteur de l’Université d’été 
de la Défense 2013
TELERAD a été un des acteurs de l’Université de 
la Défense 2013, événement qui réunit chaque 
année sous la présidence des deux présidents 
des commissions de la Défense du Parlement plus 
de 400 hauts responsables politiques nationaux et 
européens, des acteurs clés de l’administration et 
du secteur industriel.
Patrice Mariotte, le président de TELERAD, 
est intervenu comme « grand témoin » lors du 

Vous recevez la Lettre TELE RAD Défense suite à un contact avec ses collaborateurs ou à une inscription sur son site Internet. La Loi sur la Confiance 
dans l’Économie Numérique (LCEN) du 13 mai 2004 autorise la prospection directe par messagerie électronique sans consentement préalable, à 
destination des personnes morales, sociétés, entreprises, associations immatriculées à l’INSEE ayant un numéro SIRET-SIREN, professions libérales, 
artisans et collectivités publiques. Soucieux de respecter l’esprit de la LCEN, nous vous proposons, si vous souhaitez ne plus recevoir d’informations de 
la part de TELERAD, de bien vouloir nous le préciser en faisant parvenir un courriel à l’adresse : defense@telerad.fr
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colloque « PME et investissements de Défense » 
organisé le 2 juillet dernier à l’Assemblée 
nationale dans le cadre de la préparation de 
l’Université. A cette occasion, il s’est appuyé 
sur l’exemple des relations entre les grands 
intégrateurs et les PME aux Etats-Unis. Patrice 
Mariotte a souligné une approche totalement 
différente, mettant en avant la notion de travail 
collaboratif et de « fertilisation croisée » la PME 
partenaire étant perçue comme un véritable 
atout permettant de développer des solutions 
innovantes au meilleur coût.
TELERAD a été l’une des rares PME 
présentes lors de l’Université qui s’est 
déroulée à Pau les 9 et 10 septembre. Preuve 
de l’intérêt porté au monde des entreprises 
technologiques, le ministre de la Défense, 
Jean-Yves Le Drian, s’est arrêté longuement 
sur le stand de TELERAD et s’est intéressé 
plus particulièrement aux systèmes utilisés à 
bord des frégates multi-missions (FREMM).

Catalogue Formation 2014
Depuis de nombreuses années, TELERAD 
propose à ses clients et partenaires une large 
gamme de formations en français, anglais 
et espagnol adaptables à une large palette 
de profils, du technicien à l’ingénieur. Pour 
télécharger le catalogue des formations 2014 
LIEN

Skyguide choisit TELERAD
Le fournisseur de 
service dans le 
domaine de navi-
gation aérienne 
Skyguide a choisi 
la radio logicielle Série 9 000-2G de TELERAD 
pour le renouvellement de sa couverture radio.

Roland Pellegrino – Tous droits réservés

Pour les fréquences communes 
entre les deux types d’espace-
ment (par exemple 131,100 MHz) 
le nom du canal employé permet 
d’identifier clairement l’espace-
ment utilisé par la radio avec la-
quelle la liaison est établie.
Déploiement du « 8.33 »
Un équipement radio avec espa-
cement 8,33 kHz pourra être 
interopérable avec tous les canaux, alors qu’un équipement radio avec 
espacement 25 kHz non seulement n’a pas cette possibilité, mais de 
plus risque de brouiller les canaux 8.33 adjacents. Le « 8.33 » doit donc 
être déployé en tenant compte à la fois des besoins opérationnels et 
des contraintes techniques. Il a donc été nécessaire de concevoir un 
calendrier de déploiement dans les différents volumes d’espace aérien. 
L’espacement 8.33 KHz a été rendu obligatoire en Europe par palier : 
en 1999 pour l’espace aérien supérieur au-dessus du niveau de vol 
FL245 sur une partie de l’Europe, puis en 2007 au-dessus du niveau 
de vol FL195. En novembre 2012, il a été décidé de poursuivre l’exten-
sion à l’ensemble de l’espace aérien européen d’ici 2018. Ce déploie-
ment offrira beaucoup plus de canaux de communications vocales et 
devrait apporter une réponse aux demandes croissantes de nouvelles 
fréquences.

canal fréquence espacement
131.100 131,10000 MHz 25 kHz
131.105 131,10000 MHz 8,33 kHz
131.110 131,10833 MHz 8,33 kHz
131.115 131,11666 MHz 8,33 kHz
131.125 131,12500 MHz 25 kHz
131.130 131,12500 MHz 8,33 kHz
131.135 131,13333 Mhz 8,33 kHz
131.140 131,14166 MHz 8,33 kHz
131.150 131,15000 Mhz 25 kHz
131.155 131,15000 Mhz 8,33 kHz

Skyguide travaille pour le compte de la Confé-
dération helvète et assure la sécurité dans 
l’ensemble de l’espace aérien suisse ainsi 
que dans des portions des pays limitrophes. 
Sa tâche consiste à gérer tant le trafic aérien 
civil que militaire.
La couverture radio est assurée à partir de 
26 sites et à l’aide de plus de 600 radios. Ce 
choix renforce des relations de partenariat de 
plus de vingt ans entre Skyguide et TELERAD.
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